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55 ä 60000 habitants (11 500 feux). Cette population
tendait ä s'accroitre : en 1558, il y avait 15000 feux,
soit 80 000 habitants environ.

Remarquons que, alors, l'ancien canton de Berne ne

comptait que 13000 feux, sans l'Argovie bernoise qui en
avait 3000. La conquete de 1536 doubla done le chiffre
de la population du canton. Encore ne comptons-nous
pas les deux bailliages de Gex et de Ternier que Berne
dut rendre en 1564.

M. Ammann releve aussi que, dans le pays romand,
la densite de la population etait superieure, ce qui s'ex-

plique par la culture de la vigne, et que, egalement, la

population urbaine etait plus forte que dans l'ancien
canton.

Les chiffres absolus, sans doute, sont peu sürs, hauteur

est le premier k le reconnaitre. Mais leurs rapports
ont une valeur indiscutable et les regards qu'ils nous per-
mettent de jeter sur un des elements essentiels de la vie

politique de tous les temps nous font mieux connaitre
le passe de notre pays.

Charles GILLIARb.

Commission
des Monuments historiques.

La Commission des Monuments historiques a eu sa

seance annuelle a Avenches, le 15 juillet, sous la presi-
dence de M. Perret, conseiller d'Etat, chef du Departement

de l'Instruction publique et des Cultes.
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Elle a entendu la lecture du rapport de M. Bosset,

archeologue cantonal, sur les travaux effectues au cours
de l'annee. En voici les passages principaux :

a) Restaurations achevees.

1. AIGLE. — Chateau. — La restauration de la salle
du tribunal, sous la direction de M. l'architecteO.Schmid,
est achevee dans sa generality et fait tres bonne impression.

L'ancienne porte bernoise mise ä jour au cours de

l'exploration a ete laissee visible et anime ainsi la grande
paroi Orientale. Un nouveau mobilier tres sobre et bien

harmonise au local a ete confectionne.
Un programme general de restauration du chateau a

ete demande ä la municipality, en evitation de fausses

manoeuvres dans la reprise des divers locaux et pour per-
mettre une realisation facile par etapes successives. Ce

programme est actuellement ä l'etude et sera soumis au

Departement des qu'il aura ete dresse par l'architecte
Schmid charge de ce travail. Un petit musee d'histoire
locale trouverait une excellente place dans les locaux qui
se preteraient fort bien ä cet usage.

2. NYON. — Clocher. — Le clocher du temple de

Nyon, demoli par suite d'ecroulement partiel vers la fin
du regime bernois, vient d'etre reconstruit par l'architecte

Falconnier, sur la base de projets obtenus par un

concours regional. D'esprit moderne, mais restant dans

les limites et la masse de l'ancienne fleche romane avec

sa grande pyramide ä quatre pans, il complete fort bien

l'edifice et entre de faqon heureuse dans la silhouette
de la ville. La paroisse l'a aussitöt meuble de belles

cloches.
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3- ORBE. — Mosäique du Labyrinthe. — Le pavilion
de protection de cette piece tres interessante a ete acheve,
ensuite d'entente entre le comite de Pro Urba et la
municipality ; eile est ainsi definitivement ä l'abri, accessible

au public, et pourrait etre classee dans les Monuments
historiques.

4. MONTRICHER. — Temple. — La restauration de

cet edifice interessant est achevee ä quelques details de

decoration pres. Les travaux ont ete diriges avec beau-

coup de soins par les architectes Gilliard et Godet et

peuvent etre consideres comme bien reussis. Le sol an-
cien, en forte declivite, a ete legerement abaisse. La
disposition de la chaire a ete changee et cette derniere placee

contre la paroi N.-O.E, le long de laquelle un choeur

sureleve a ete amenage. Une nouvelle galerie avec acces

depuis le porche d'entree a remplace l'ancienne, fort
encombrante et mal disposee. Un plafond de bois epou-
sant la forme de la charpente a succede au plafond de

plätre delabre qui donnait autrefois un aspect peu accueil-

lant au sanctuaire. La couverture originale du clocher,

en bardeaux, a ete refaite dans le type ancien et contribue

pour beaucoup au charme ded'edifice. II offre un interet
tel que la commune a ete sollicitee de demander son

classement.

L'originalite de la disposition reside tout d'abord dans

le fait que le sanctuaire fut construit dans l'encoignure
de la courtine du chateau de Montricher et que son
clocher est constitue par la tour de defense d'angle. Cette

tour comporte encore des restes de meurtrieres et de

creneaux que les travaux de restauration ont rendus

plus apparents. De la construction du XVme siecle, les

fragments les plus interessants sont la porte d'entree en
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roc, avec arc ogival et modenature tres tranche, et la

fenetre ä remplage de la fayade N.-O.E. Mais il est une

piece fort belle et qui meriterait ä eile seule le classe-

ment, c'est la grande fenetre flamboyante surmontant la

porte d'entree, specimen assez rare de l'architecture de

la fin du XVIme siecle, date de 1595, en tres beau calcaire
du Jura, et qui montre la transition des formes gothiques
au debut de l'art renaissant dans notre pays.

Un tombeau mure avec arcosolium fut decouvert dans

Tangle N.-E., mais ne donna lieu ä aucune trouvaille.

5. PERROY. — Clocher. — Le temple de Perroy avait
ete restaure, il y a quelque vingt ans, mais ä ce moment-
lä, on ne s'etait pas preoccupe du clocher qui, sous un
crepi relativement neuf, ne donnait lieu ä aucune crainte.

Cependant les annees et les intemperies se firent lourde-
ment sentir, et le crepissage se degradant petit ä petit
se detachait du corps du mur et tombait par grandes
plaques. Une refection s'imposait. Elle fut precedee d'un

piquage d'exploration qui revela la necessite d'une reprise
serieuse. L'architecte Fazan, de Rolle, charge de la direction

des travaux, sen est fort bien acquitte. Le crepi
entier a ete enleve et remplace par un jointoyage ä pierre
vue qui a mis en meilleure harmonie la tour avec les

constructions du vaisseau. On a profite de l'occasion

pour reouvrir d'anciennes fenetres gothiques et les pour-
voir de verrieres en grisaille.

b) Restaurations en cours d'execution.

1. PAYERNE. — Abbatiale. — Jusqu'en novembre
la partie restauree de l'eglise abbatiale fut utilisee

pour le culte, pendant que Ton procedait ä la restaura-
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tion interieure du Temple paroissial, et s'etait tres bien

pretee ä ce service.
Des lors, les travaux ont repris et ont plus speciale-

ment porte sur la restauration de la chapelle absidiale
nord, dite chapelle Bonivard, du nom du prieur qui la

fit transformer au debut du XVIme siecle et qui a laisse

ses armes sur les cles et les culs de lampe des 'voütes.
Les fourneaux de la cuisine militaire furent demolis,

le manteau de cheminee et le canal de fumee supprimes,
puis l'arcosolium qu'ils avaient mutile retabli. Les voütes

furent nettoyees et reparees, les separations bernoises

enlevees, puis le sol explore. On decouvrit les traces de

trois dallages successifs, et sur le plus ancien, fait de

petites briques de 10X10 cm., l'emplacement d'un ancien

autel. Dans la partie septentrionale, devant l'entree ber-
noise pratiquee au travers d'un arcosolium, on mit ä jour
un caveau funeraire contenant encore des parties de

sepultures superposees avec des traces de cercueils, sepultures

qui avaient dejä ete remuees. La voüte en molasse

du caveau etait encore presque intacte.
Comme dans les autres parties du chevet, Ton constate

que les constructions d'agrandissement du XIIme siecle

ont ete etablies sur d'anciens cimetieres dont les sepultures

sont orientees differemment selon la couche ä

laquelle elles appartiennent. Un grand sarcophage de

pierre de la Moliere avait ete chevauche par le mur sepa-

rant les deux chapelles absidiales adjacentes ; il fut ex-
trait et restera place sous l'arcosolium. Le squelette qu'il
contient n'etait accompagne d'aucun mobilier quelconque.

Les toitures des deux chapelles septentrionales furent

completement refaites d'apres le trace decouvert le long
des murs du transept et marque par les renvois d'eau

de pierre encastres et l'ancienne gargouille.
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Dans la nef, on a procede au grattage d'une partie des

arcs et au demurage partiel des anciennes fenetres

romanes du cöte cloitre.
Les travaux se poursuivent, au gre des possibilites

financieres, et Ton peut envisager que le chevet complet
sera acheve dans une ou deux annees.

2. VEYTAUX. — Chateau de Chillon. — Vu la
diminution des revenus de l'association par suite de la
diminution du nombre des visiteurs, il n'a pas ete execute de

grands travaux au cours de l'annee 1936.

Une etude a ete faite pour doter l'entree de la propriete
sur la route cantonale d'un porche attirant le regard et

marquant mieux 1'acces principal au chateau, sous la

forme d'un pont de bois couvert place au droit du

passage sur les voies C.F.F. Cette construction assez irn-

portante, et dont la maquette a ete admise, occasionnera

une depense d'une vingtaine de mille francs.
On a procede ä la consolidation de l'escalier de plätre

conduisant ä la chambre de la duchesse et qui menaqait
de s'ecrouler, n'etant que colle aux parois par le plätre.
La circulation avait provoque une dislocation.

Pour degager mieux la faqade de la tour X sur la cour,
le retour du grand escalier du bätiment U a ete recule

d'environ 1,50 m. Ainsi les fenetres romanes et l'entree

primitive de la tour ont ete rendues apparentes.
Du cote du lac, des traces d'anciennes galeries en porte

ä faux avaient ete reperees. L'une de ces galeries a ete

retablie et donne une note interessante dans la grande
faqade blanche.

Le hangar masquant la faqade Orientale de la chapelle

sera demonte et ses bois utilises pour la construction du

pont sur la voie ferree.
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3- VILLENEU VE. — Eglise. — Les travaux de res-

tauration se sont poursuivis au ralenti, etant donne qu'il
devenait de toute necessite d'arreter definitivement le

projet de restauration proprement dite et le devis esti-

matif, pieces qui sont actuellement approuvees.
La decoration de la chapelle sud par le peintre Rivier

est achevee. Elle represente des scenes de la nativite,
traitees dans le caractere italien de la Renaissance.. L'effet
est quelque peu etrange et s'apparente trop aux innorn-
brahles chromos qui hantent les parois de beaucoup de.
lieux quelconques.

La nouvelle chaire de pierre artificielle a ete mise en

place et s'accorde bien avec son entourage.
Un orgue electrique a ete etabli dans le choeur, au-

dessous de la grande verriere, avec amplificateurs noyes
dans le mur de la paroi opposee, sur l'entree.

Les travaux sont diriges par l'architecte O. Schmid.

c) Restaurations projetees ou ä l'etude.

Les circonstances difficiles de l'annee derniere n'ont

pas permis le developpement du mouvement de restauration

de nos monuments historiques si bien entre dans

nos moeurs, aussi n'a-t-il pas surgi de projets importants
en 1936.

Les moyens financiers n'ont pas encore pu etre reunis

pour permettre la restauration envisagee du temple d'Au-
bonne, ni l'achevement de celle de son chateau.

Pour les memes raisons la troisieme etape de celle de

la chapelle de Lucens n'a pas pu etre envisagee.

St-Etienne de Moudon attend aussi la reunion de fonds

suffisants, et d'autres encore de meme.
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d) Travaux ä des monuments classes.

1. CARROUGE. — Temple. — La fenetre Orientale
de cette chapelle, restauree il y a vingt ans, a ete dotee

dun vitrail representant une crucifixion, dii au peintre
Martin et ä la munificence dun paroissien.

2. MOIJDON. — St-Etienne. — La chapelle de Cerjat
ä son tour a ete ornee dune verriere dessinee par le

peintre Ernest Bieler et donnee par un representant de

• la famille de Cerjat.

3. LAUSANNE. — St-Frangois. — Pour ce sanc-
tuaire, le peintre Bieler a compose trois grands vitraux
representant la Foi, l'Esperance et la Charite, qui ont
ete poses par la paroisse dans les trois fenetres situees

dans la paroi sud, derriere la chaire. II a ete conseille
ä cette occasion, si Ton realise l'idee de placer des ver-
rieres ä toutes les fenetres, de veiller ä ce qu'elles ne
soient pas tenues dans des teintes trop foncees, pour
eviter un assombrissement trop intense du vaisseau.

e) Travaux ä des monuments non classes.

1. BALLENS. — Temple. — Le clocher du temple de

Ballens necessitait une reparation importante due ä la

pourriture d'une partie de sa charpente et a la dislocation
de la terrasse accompagnant de chaque cote le beffroi.
La paroisse fit etudier une refection complete de cette

partie de l'edifice ; elle fut executee sous la direction de

l'architecte Gribi. On en profita pour ameliorer l'entree

et l'acces ä la galerie et amenager une petite sacristie.

2. COMBREMONT-LE'PETIT. — Temple. — La
restauration de cet edifice, fort bien reussie, a ete exe-
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cutee au cours de l'annee par les architectes Gilliard et

Godet. Cet edifice, depoque relativement recente, ne pre-
sente pas d'interet archeologique special.

3. ECHALLENS. — Temple Protestant. — L'interieur
de l'edifice a ete restaure par les memes architectes.
Construction moderne sans pretentions. La restauration a sen-

siblement ameliore l'aspect du vaisseau.

4. L'ISLE. — Eglise. — Cet edifice du XIXme siecle

et de fort belles proportions a ete restaure aussi par
MM. Gilliard et Godet. L'encadrement de la porte d'en-

tree du XVIme siecle a ete remis en valeur.

f) Explorations et fouilles.

1. LAUSANNE. — Vidy. — Les fouilles entreprises

par le Vieux-Lausanne sur le site de Vidy se sont deve-

loppees et amplifiees ä tel point que ce chantier est devenu

Tun des plus considerables actuellement ouverts en Suisse.

Les travaux pousses avec beaucoup de soin ont atteint
des quartiers plus riches que ceux decouverts precedem-

ment. L'impression se degage que Ton est en presence
d'edifices importants ayant appartenu ä la zone occupee

par les commergants aises. L'un des bätiments presente
toutes les caracteristiques d'un temple et la decouverte,
ä proximite, d'une inscription dediee ä Neptune permet
de penser que cette divinite etait veneree dans ce lieu,
ä proximite du port. La plus süperbe des trouvailles
monetaires de periode romaine, avec plus de 60 pieces

d'or de conservation magnifique, fut faite dans deux
cachettes voisines de ce meme bätiment et peut etre un
indice interessant quant ä l'usage des constructions envi-
ronnantes.
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Une autre decouverte d'importance capitale fut l'ins-
cription relative aux navigateurs du Lac Leman, dont
l'association parait avoir ete semblable ä celle des nauton-
niers de 1'Aar dont la belle inscription d'Avenches rap-
pelle le souvenir.

Les travaux se poursuivent sous la direction de notre
collegue M. Gilliard qui pourra certainement completer
les renseignements tres succints donnes ci-dessus.

Les trouvailles d'objets divers sont si importantes que
le petit musee etabli sur les murs romains dut etre agran-
di ä deux reprises dejä.

2. FULLY. — Les Desertes. — Dans la propriete de

M. Rosset, ancien syndic de Lausanne, au cours de ter-
rassements pour etablir les fondations d'une construction,
on mit ä jour des sepultures burgondes, entre dalles de

pierre, dont le mobilier a ete remis au musee cantonal

pour determination et nettoyage. II y a dans ce con fin
une necropole qui a ete reperee par M. F. Tauxe, conser-
vateur.

g) Propositions de classement.

i. MORGES. — La Societe du Vieux-Morges possede

un bätiment oü sont installees ses collections et qui con-
tient une cour fort interessante. Pour eviter que l'aspect
de cette cour ne soit abime par un voisin qui en possede

la moitie et se proposait de la transformer, elle a demande

si on ne pourrait pas classer le bätiment ou la cour. II lui
fut repondu qu'une demande formelle devait etre adres-

see au Departement de l'Instruction publique, accompa-

gnee eventuellement dun plan de situation et de dessins

ou photos. II ne semble pas que Ton ait donne suite ä

cette question.
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2. MORGES. — Le port. — Le port de Morges, avec
ses deux petits pavilions, constitue sans contredit 1'un

des rares ouvrages militaires edifies sous le regime ber-
nois pour proteger et offrir abri ä une flotille de guerre.
M. F. Dubois s'est demande s'il ne serait pas indique
qu'un classement intervint pour empecher une disparition
eventuelle. Le consentement du proprietaire est neces-
saire et si la Commission des Monuments historiques
adopte cet avis, qui est fort sage, la commune sera solli-
citee de faire une demande.

3. NYON. — Fontaine de Maitre Jacques. — Dernie-
rement, la statue du guerrier (plus probablement banneret)

qui surmontait la stele de la fontaine dite de Maitre
Jacques, dans le faubourg du lac, fut renversee et brisee

par l'imprudence d'un quidam qui voulut se mesurer avec
eile. Cette statue, probablement du debut du XVITme

siecle, fort bien travaillee et conservant sous des pein-
tures successives des vestiges importants de sa poly-
chromie originale, pourra etre retauree, mais non remise
dans son emplacement primitif oü eile serait exposee aux
intemperies. Elle devra etre conservee au musee. Un
facsimile en pierre remplacera la statue originale et celle-ci

devrait etre classee, mesure qui serait agreee par la
municipality de Nyon.

4. NYON. — Fontaines de 1810. — La commune de

Nyon possede trois fontaines publiques tres caracteris-

tiques de style Empire, en marbre noir, qui sans etre tres
anciennes n'en representent pas moins une epoque tres
interessante et meriteraient un classement. Ceci eviterait
probablement leur vente ou leur destruction lorsque leur

utilite ne sera plus de premiere importance, aussi la

proposition en est-elle faite ä la Commission.
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En terminant, c'est avec regret qu'il faut constater que,
malgre une intervention energique, un edifice charmant
et unique dans son genre chez nous, la petite eglise des

Bioux ä la Vallee de Joux, si caracteristique avec sa cou-
verture de bardeaux et si pittoresque, a grandement
perdu du fait du remplacement des bardeaux par un pla-

cage de euivre. Toute intervention s'est butee ä l'incom-
prehension du proprietaire. Cette petite eglise de mon-
tagne n'etait pas classee.

Payerne, le 14 juillet 1937.

L'archeologue cantonal :

1 L. BOSSET.

Avant d'examiner les propositions de classement, une
discussion generale est ouverte sur le rapport de

M. Bosset.

M. Gilliard donne des renseignements complemen-
taires au sujet des fouilles de Vidy. Tout d'abord il fait
remarquer que l'inscription decouverte pres du temple

signale est dediee ä Mercure, et que celle dediee ä Neptune

fut trouvee pres d'un petit edifice plus rapproche
du lac. Les dernieres decouvertes paraissent interesser
le marche de la bourgade, environne de constructions
ä petits compartiments ou cases ; deux d'entre elles inte-
ressaient plus specialement l'association des navigateurs
du Lac Leman. La cella du temple carre a ete reperee
en explorant la grosse masse de conglomerat ou beton

remplissant l'edifice.
M. Gilliard signale en outre qu'un certain nombre de

fragments d'enduit portant des peintures et provenant
de la villa romaine de Commugny, trouvee lors de la

restauration de l'eglise de Commugny qui est construite
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sur des substructions de cette villa, ont ete remis au

conservateur du musee cantonal et dorment probable-
ment encore dans leurs emballages. Un local avait ete

reserve dans l'eglise pour exposer les trouvailles, et
M. Gilliard suggere que l'on y renvoie et expose ces

fragments, oü il sera possible de les voir et etudier faci-
lement. Admis.

M. Barbey signale l'etat d'humidite d'un mur romain
de Bosceaz et demande que l'archeologue cantonal veuille
bien lui accorder quelques instants ä l'occasion d'un
passage dans la region, pour examiner cette question, ce

qui sera fait.

Classements nonveaux. — Le rapport signale a la

Commission divers objets qui meriteraient le classement.

Toutefois, pour certains d'entre eux, la demande ou le

consentement du proprietaire n'est pas encore obtenu.

Sous reserve que cette condition soit remplie, la
Commission decide de proposer au Conseil d'Etat de classer

les monuments suivants :

1. Le bätiment ou du moins la cour du bätiment

occupe par le Musee du Vieux-Morges et apparte-
nant ä la societe du musee.

2. Le port bernois de Morges avec ses deux moles

et ses pavilions.

3. La statue de la fontaine dite de Maitre Jacques
ä Nyon, apres sa restauration et conservation au

musee.

4. Le bassin et la chevre de la fontaine rue de Rive
ä Nyon, de 1763 (dite de Maitre Jacques).
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5. Les trois fontaines de 1810 placees dans les rues
de Nyon.

6. La stele aux armes de Voruz et de Bonstetten,
placee vers l'entree de la villa Napoleon ä Nvon
(qui devrait en outre etre transportee au musee).

Une discussion generale s'engage au sujet du classe-

ment des fontaines interessantes du canton et, de l'avis
unanime, ce classement doit etre envisage et realise des

que cela sera possible.
M. Barbey signale une jolie fontaine pres du temple

de Valleyres et provenant de la seigneurie de La Mothe.
D'autre part M. Gavillet, aneien econome de Cery, tra-
vaille ä une publication sur les fontaines vaudoises et

pourra certainement donner des renseignements pre-
cieux.

M. Burnat signale qu'une partie des anciens murs de

defense de La Tour-de-Peilz devrait etre preservee de

la disparition par un classement. II s'agit de vestiges
dans le quartier de leglise. Une partie de l'enceinte de

la Tour est de ja classee, mais il s'agit probablement de

la partie interessant le chateau. Cette question sera

reprise apres examen de l'arrete de classement ancien.

II y aura cette annee ä Rome une exposition archeo-

logique oü la Suisse sera representee par un seul document

; c'est un releve en grandeur naturelle de la mo-
sa'ique dite du cortege rustique d'Orbe, dresse par l'ar-
chitecte A. Naef fils, et presente par M. Barbey. Ce

document, tres soigneusement execute, est fort admire.
La seance est levee ä 12 h. 30 pour dejeuner, puis

l'apres-midi est consacree ä la visite de la Porte de l'Est,
du theatre romain, du Cigognier ä Avenches, puis des

eglises de Constantine et de Ressudens.
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